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Art. 30 let. b, c et d OSOA : 

b. Les autorités de surveillance des cantons (…) annoncent à l‘OFEN
notamment les données suivantes concernant les ouvrages
d‘accumulation placés sous leur surveillance:p

1. l‘exploitant
2. le but
3. les coordonnées de l‘emplacement, le type et l‘année de construction

de l‘ouvrage de retenue
4. l‘année de la mise en service
5. les données géométriques

c. Elles établissent chaque année un rapport sur leurs activités de surveillance

d. Elles annoncent sans délai à l‘OFEN tout événement extraordinaire
susceptible d‘influencer la sécurité des ouvrages d‘accumulation placés

l ill
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sous leur surveillance.
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1. Ce qui doit étre annoncé
1.1 données générales, géométriques et  administratives des ouvrages 

d‘accumulation assujettisj

1.2 événements extraordinaires relevant de la sécurité

2. Sous quelle forme l‘annonce doit-elle être effectuée

2 1 rapport annuel d’activité avant le 31 mars de l‘année suivante2.1 rapport annuel d activité avant le 31.mars de l année suivante

2.2 formulaire d’annonce d’un événement extraordinaire relevant de la sécurité, 

en plus par téléphoneen plus par téléphone
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RapportRapport d‘activitéd‘activitéRapport Rapport d activitéd activité
““
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Ouvrage
d'accumulation

nom

Propriétaire nom
Exploitant nom
Commune nomCommune nom
Cours d'eau nom

PG: Barrage poids

Type
BM : Barrage mobile
VA: Barrage-voûte
TE: Barrage en terre, 
ER B h tER: Barrage en enrochement
H: Hydroélectrique 
S: Services de distribution
I: IrrigationBut I: Irrigation 
R: Buts récreatifs
C:           Contrôle des crues (eau, avalanches, sédiments) 
F: Elevage de poissons
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F: Elevage de poissons
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Année de construction année
Année de mise en service année
Coordonnées XY système CH1903
Niveau en crête indication du niveau en crête
Longeur du couronnement indication de la longueur du couronnementLongeur du couronnement indication de la longueur du couronnement

Hauteur maximale du barrage indication de la hauteur maximale du 
barrage

Hauteur de retenue selon directive OFENHauteur de retenue selon directive OFEN 
Volume de retenue selon directive OFEN 
Critères géométriques (Art. 2 LOA) satisfaits ou non (oui/ non)g q ( ) ( )
Risque potentiel particulier présent selon directive OFEN
Décision cantonale avant le 1.1.2013 oui/ non
A j tti t t ité dAssujettissement resp. autorité de 
surveillance Confédération / canton / non assujetti

professionnel expérimenté (Art. 19
OSOA) nom, fonction, contact
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Ouvrage d'accumulation nomOuvrage d accumulation nom
Rapport annuel oui/ non
dernier contrôle année
Etat bon/ défauts constatés/ dangereux pour l'exploitation
Exigences de sécurité 
statique (incl. séisme) oui/ nonq ( )
remplies
Exigences de sécurité 
aux crues remplies oui/ nonp

Dossier de l'ouvrage 
d'accumulation (Art 22 

Règlement en cas d'urgence oui/ non
Règlement de surveillance oui/ non
Règlement de manœuvre des vannes oui/ non

OSOA) Dossiers additionnels oui/ non/ en partie
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FormulaireFormulaire d‘annonced‘annonce d‘und‘un évènementévènement extraordinaireextraordinaire
l d l é i él d l é i érelevant de la sécuritérelevant de la sécurité

- les évènements de faible importance
sont ceux qui ont causé des dégâts desont ceux qui ont causé des dégâts de 
faible importance à l’ouvrage ou des dégâts 
de faible importance aux biens de tiers 
mais sans mise en danger des personnes g p

- les évènements d'importance moyenne
sont ceux qui ont causé des dégâts 
i t t à l’ d dé âtimportants à l’ouvrage ou des dégâts 
importants aux biens des tiers ou une mise 
en danger ou des blessures légères à des 
personnespersonnes

- les événements d’importance haute sont 
ceux qui ont causé des dégâts majeurs à q g j
l’ouvrage ou des dégâts majeurs aux biens 
des tiers ou des décès ou des blessures 
graves à des personnes
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Annonce Annonce d‘un événement extraordinaire relevant de la d‘un événement extraordinaire relevant de la 
é é ( 30 OSO )é é ( 30 OSO )Annonce des événements extraordinaires relevant de la sécurité (art 30 let d OSOA)

Département fédéral de l’environnement,
des transports, de l’énergie et de la communication 
DETEC
Office fédéral de l’énergie OFEN
Section Surveillance des  Barrages

sécurité (art. 30  let. d  OSOA)sécurité (art. 30  let. d  OSOA)
‐ dégâts majeurs à l’ouvrage

ouHaut

Annonce des événements extraordinaires relevant de la sécurité (art. 30  let. d  OSOA)

Annonce immédiate:
‐ OFEN (heures de bureau)

031 / 322 56 11

‐ dégâts majeurs aux biens de tiers
ou

‐ décès ou blessures graves des personnes

Haut

‐ CENAL (en dehors des heures
de bureau)

044 / 804 11 11

‐ dégâts importants à l’ouvrage
ou

‐ dégâts importants aux biens de tiers
ou

mise en danger ou blessures légères des

Moyen

‐mise en danger ou blessures légères des
personnes

‐ dégâts  de faible importance à l’ouvrage
ouRésumé dans le

rapport annuel 
sur les activités

Faible ou
‐ dégâts de faible importance aux biens de tiers

et
‐ sans mise en danger des personnes

Annonce téléphonique :

Nom du correspondant:  ________________________ Numéro de téléphone pour rappel:   ___
Ouvrage concerné: dans le canton de:
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Ouvrage concerné:  ____________________  dans le canton de: ___________________

Message: «Je dois parler immédiatement avec un(e) spécialist(e) de la section surveillance des barrages de l’OFEN  ou
un(e) spécialist(e) de la section surveillance des barrages doit me rappeler immédiatement. »



Merci beaucoup !Merci beaucoup ! 
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